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Contestation pour des raisons substantielles des pouvoirs non 
encore ratifiés de la délégation parlementaire de la Fédération 
de Russie

Amendement1 n° 13

Dans le projet de résolution, paragraphe 2, après les mots: «d’appeler celle-ci à» insérer les mots suivants:

«se conformer à toutes les recommandations des Résolutions 1990 (2014), 2034 (2015) et 2063 (2015) et à».

Déposé par:
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